
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 10 JANVIER 2023 

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
L’an deux mil vingt-trois, le 10 janvier, à vingt heure trente, les membres du Conseil Municipal de 

la Commune de COLY-SAINT-AMAND, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal de St-

AMAND-DE-COLY sur la convocation qui leur a été adressée par Vincent GEOFFROID, Maire 

conformément aux articles L 2121-10 et L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Date de la convocation à la réunion du Conseil Municipal : 03 janvier 2023 

Nombre de conseillers : 19, En exercice : 19, Présents : 14, Votants : 17,  

 

PRÉSENTS : M. DEMONEIN J-M., M. GEOFFROID V., Mme CHASSAIGNE E., Mme 

LASSERRE M, M. DELPIT M., CESSAC J-B., NOUET M. ; Mme RENAUDIE N., Mme LAJUGIE 

Y, M. VALADE R., Mme LAJOINIE S., M. HAMELIN J., Mme DE VIDO M-P, Mme ROULLAND-

BERTHELOT S., MAGNE A-P. 

 
 

EXCUSÉ(E)S:. M. BARCONNIERE D., M. BARJOT V., M. BREUIL J-L., M. DELPIT G. 
 

M. BREUIL JL a donné procuration à M. HAMELIN Jean. 

M. DELPIT G a donné procuration à M. DEMONEIN JM. 

  

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. Mme BERTHELOT-ROULLAND S. est 

désignéE secrétaire de séance. 

 
 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1/ Point sur le personnel communal : recrutement d’un agent technique 

2/ Point travaux : 

• Adressage 

• Garderie 

• Salle de convivialité 

• Voirie 

• Plan de financement bâtiment Gardette 

3/ Point commissions : 

•  Travaux Troisième Lieu 

• Projets 

• Rappel des dates prévues et mise à jour des calendriers pour celles à venir 

4/ Projet maraîchage à Coly 

5/ Vœux de la Commune 

6/ divers 

 

Lecture et approbation à l’unanimité du PV du 06 décembre 2022 sous réserve de quelques 

modifications afin d’étoffer certains sujets. 

 

Les sujets programmés à l’ordre du jour seront abordés dans le désordre. 



 

1/ Point personnel communal : 

- 2 agents administratifs ont été en arrêt maladie pour quelques jours. 

- 1 agent technique toujours en arrêt à la suite d’une opération de la hanche 

- Le CDG24 (Centre de Gestion de la Dordogne) nous a fait parvenir les fiches individuelles 

d’évaluation des agents. Les rendez-vous d’entretien vont commencer. 

 

 

2/ Adressage 

Une attestation d’adressage accompagnée d’une fiche memento ainsi qu’un courrier explicatif a été 

envoyée aux administrés. La date de retrait des plaques de numéros a été fixée au Samedi 28 janvier, 

de 9h à 12h dans la commune de Coly et Saint Amand. 

 

 

3/ Point travaux :  

- Garderie 

Travaux effectués et à venir : climatisation, portail. En attente de l’autorisation de l’architecte des 

bâtiments de France pour le portail et la clôture. 

 

- Salle de Convivialité 

Prévoir des travaux de rénovation. Réparation du brûleur de la gazinière en cours. 

 

- Voirie 

Liste des travaux à revoir, à finir, à refaire, à améliorer…  

 

- Bâtiment Gardette 

Il est possible de demander de la DETR sur l’ensemble des travaux. Les travaux de démolition par 

Ecocycle ont bien avancé. Tout le mobilier doit être évacué. A mettre dans la Grange Delpy. 

 

 

4/ Point commission : 

Voir tableau en annexe. 

Compte-rendu de la réunion au Troisième Lieu du 09/01/2023. 

Lecture faite par le Maire. Débat/bilan. 

 

 

10/ Dons pour la commune :  

Le Maire indique que l’Amicale Laïque a adressé un chèque pour la commune de 204.28€ (au profit de 

la fondation du patrimoine) et l’Association Les Amis de St Amand, un chèque de 1500€ pour mise à 

disposition de Léa De Geitere. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte d’encaisser ces deux chèques pour la commune. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h23 

 

 

OBSERVATIONS                          

 

Signatures du Conseil   

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

V. GEOFFROID 



 


